
 

DISPOSITIONS APPLICABLES À LA ZONE RR-7103 
 

1. Dominance de la zone 
 

La zone RR-7103 est une zone rurale résidentielle. 
 

2. Usages autorisés et modes d’implantation 
 

Par catégorie fondamentale, seuls les usages des grands groupes, groupes 
et classes, mentionnés dans le présent article, sont autorisés à l’intérieur de la 
zone RR-7103. 

 
Le mode d’implantation des bâtiments principaux des catégories 

fondamentales autres que « résidentielle (1) » est de type isolé, à moins 
d’indication contraire mentionnée à la suite de l’usage ou des usages concernés. 

 
Les modes d’implantation des bâtiments principaux de la catégorie 

fondamentale « résidentielle (1) » sont dans leurs cas identifiés à la suite de 
chaque usage autorisé de cette catégorie. 
 

Dans la zone RR-7103, l’usage 1000.1 Résidence unifamiliale, 
1 logement : isolé, de la catégorie fondamentale « résidentielle (1) », est 
autorisé. 

 

3. Dispositions générales d’implantation et caractéristiques des 
bâtiments principaux 
 

Dans la zone RR-7103, les dispositions générales d’implantation et 
caractéristiques des bâtiments principaux sont les suivantes : 

 
1° tout bâtiment principal doit respecter les marges de recul 

avant et arrière suivantes : 
 

Marge avant minimale 10 m 

Marge avant maximale S.O. 

Marge arrière minimale 7,6 m 

 
2° tout bâtiment principal doit respecter les marges de recul 

latérales minimales suivantes : 
 

Type d'usage et mode d'implantation Un des côtés Deuxième côté 
Somme des 
deux côtés 

Unifamilial : isolé 1 m  1 m 3 m 

 
3° tout bâtiment principal doit respecter les caractéristiques 

suivantes : 
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Unifamilial : isolé 4 m 12 m 1 2 6 m 6 m 
45 m2 

(1) 
S.O. 

(1) 85 mètres2 dans le cas d’un bâtiment d’un étage. 
 
 

 
 

Dans cette zone, des projets particuliers de construction, de modification ou 
d’occupation d’un immeuble sont autorisés : Voir les résolutions nos C-2009-
330 (9580, rue des Arbrisseaux, lot 1 038 577 du cadastre du Québec) et 
C-2015-0835 (10470/10472, boulevard Saint-Jean, lot 1 283 345 du cadastre du 
Québec). 
 

 





Ville de Trois-Rivières 
 
Extrait du procès-verbal de la séance ordinaire du Conseil de la Ville de Trois-
Rivières tenue le 4 mai 2009 à 19 h 37. 
 
Sont présents les membres suivants : M. Denis Beaulieu, Mme Ginette 
Bellemare, M. Michel Bronsard, Mme Micheline Courteau, M. Guy Daigle, 
M. Pierre A. Dupont, M. René Goyette, M. Claude Lacroix, M. Fernand Lajoie, 
M. Yves Landry, Mme Monique Leclerc, Mme Joan Lefebvre, M. André Noël, 
Mme Sylvie Tardif, M. Michel Veillette et Mme Françoise H. Viens, 
 
formant quorum sous la présidence de M. le maire Yves Lévesque. 
__________________________________________________________ 
 
RÉSOLUTION N° C-2009-330 
 
Autorisation d’un projet particulier impliquant l’immeuble situé 
au 9580 de la rue des Arbrisseaux 
 
 
ATTENDU que la Ville a adopté, lors de la séance que le Conseil a tenue le 
20 avril 2009, la résolution n° C-2009-267 dans laquelle elle faisait part pour 
une deuxième fois de son intention d’autoriser un projet particulier de 
construction, de modification ou d’occupation impliquant l’immeuble situé 
au 9580 de la rue des Arbrisseaux; 
 
ATTENDU que cette résolution contenait des dispositions propres à un 
règlement susceptible d’approbation référendaire au sens du troisième alinéa 
de l’article 123 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (L.R.Q., c. A-19.1); 
 
ATTENDU qu’un avis a paru à la page 16 de l’édition du 25 avril 2009 de 
« L’Hebdo Journal » afin d’informer les personnes intéressées de leur droit 
de signer une demande d’approbation référendaire; 
 
ATTENDU que cette résolution a fait l’objet d’une demande valide afin 
qu’elle soit soumise à l’approbation des personnes habiles à voter de la zone 
visée; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : M. Claude Lacroix  
 
APPUYÉ PAR : Mme Micheline Courteau  
 
ET RÉSOLU : 
 
Que la Ville de Trois-Rivières : 
 
•  accorde, sous réserve du troisième alinéa de l’article 145.38 et des articles 


124 à 137, 137.2 à 137.5 et 137.15 de la Loi sur l’aménagement et l’urba-
nisme (L.R.Q. c. A-19.1), la demande d’autorisation du projet particulier 
de construction, de modification ou d’occupation impliquant l’immeuble 


 
- situé dans la zone 1210 R du Règlement de zonage 2001-Z de 


l’ancienne Ville de Trois-Rivières, 
 


- formé du lot 1 038 577 du cadastre du Québec et 
 


- portant le numéro 9580 de la rue des Arbrisseaux 
 


afin que puisse y être autorisé, à titre d’usage complémentaire à l’usage 
résidentiel, l’entreposage extérieur de petits véhicules et de matériel pour 
la tonte et l’entretien des pelouses; 


  
•  ne permette la réalisation de ce projet particulier que sujet au respect de 


toutes les conditions ci-après formulées : 
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- les véhicules et le matériel pour la tonte et l’entretien des pelouses 
entreposés doivent être en état d’utilisation et doivent contenir moins 
d’une tonne métrique de charge utile; 


 
- l’aire d’entreposage extérieur doit être aménagée seulement dans la 


cour arrière, au niveau de la portion nord de la propriété; 
 
- l’aire d’entreposage extérieur doit mesurer au maximum 30 mètres de 


longueur par 30 mètres de largeur et, à l’intérieur de ce périmètre, une 
bande de terrain de huit mètres, adjacente au lot 1 038 558, doit être 
libre d’entreposage de tous types et libre de constructions perma-
nentes ou temporaires; 


 
- une clôture, opaque à 80 %, d’une hauteur d’au moins 1,5 mètre, doit 


être installée sur la limite arrière de l’aire d’entreposage de même que 
sur la limite latérale adjacente au lot 1 038 558; 


 
- une clôture en mailles d’une hauteur d’au moins 1,2 mètre, doit être 


installée sur la limite avant de l’aire d’entreposage extérieur et doit 
être dissimulée derrière un aménagement paysager; 


 
- un bâtiment accessoire, d’une superficie maximum de 70 mètres2, 


pourra être implanté, mais il ne devra pas servir à l’entretien 
mécanique du matériel ou des véhicules; 


 
- aucune vitrine donnant sur l’extérieur et mettant des marchandises en 


montre et toute forme de publicité ne sont autorisées; 
 
- l’aire d’une enseigne d’identification ne peut excéder 0,2 mètre2 et 


celle-ci doit être appliquée en façade du bâtiment principal à une 
hauteur maximale de trois mètres par rapport au niveau moyen du sol 
adjacent; 


 
•  établisse que la présente résolution entrera en vigueur, par l’effet du 


troisième alinéa de l’article 145.38 de la Loi sur l’aménagement et l’urba-
nisme (L.R.Q., c. A-19.1) et du deuxième alinéa de l’article 25 du décret 
851-2001 pris par le gouvernement du Québec le 4 juillet 2001, à la plus 
hâtive des deux dates suivantes : 


 
- 30 jours après la date de publication de l’avis prévu à l’article 137.10 


de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (L.R.Q., c. A-19.1) à 
condition que la Commission municipale du Québec n’ait pas reçu, 
d’au moins cinq personnes habiles à voter du territoire de la ville, une 
demande faite conformément à l’article 137.11 de cette Loi; 


 
- la date où, sous l’autorité du deuxième alinéa de l’article 137.13 de 


cette Loi, la Commission municipale du Québec donne un avis 
attestant que le projet particulier ci-dessus décrit est conforme au 
schéma d’aménagement et au plan d’urbanisme, le cas échéant. 


 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ. 
Trois-Rivières, ce 4 mai 2009. 
 
 Yves Lévesque Gilles Poulin 
M. Yves Lévesque, maire Me Gilles Poulin, greffier 
 
 


EXTRAIT CERTIFIÉ CONFORME 
Le 5 mai 2009. 
 
 
_________________________ 
Me Gilles Poulin, notaire 
Greffier de la Ville de Trois-Rivières 


 








Ville de Trois-Rivières 
 
Extrait du procès-verbal de la séance ordinaire du Conseil de la Ville de Trois-
Rivières tenue le 17 août 2015 à 18 h 59. 
 
Sont présents les membres suivants : M. Jean-François Aubin, M. François 
Bélisle, Mme Ginette Bellemare, Mme Marie-Claude Camirand, M. Michel 
Cormier, M. Daniel Cournoyer, M. Guy Daigle, M. Pierre A Dupont, M. Pierre-
Luc Fortin, M. René Goyette, Mme Joan Lefebvre, M. Jeannot Lemieux, 
M. André Noël, Mme Sabrina Roy et M. Luc Tremblay, 
 
formant quorum sous la présidence de M. le maire Yves Lévesque. 
 
Est absent : M. Yves Landry. 
__________________________________________________________ 
 
RÉSOLUTION N° C-2015-0835 
 
Autorisation d’un projet particulier impliquant l’immeuble situé 
aux 10470 / 10472 du boulevard Saint-Jean 
 
 
ATTENDU que la Ville a adopté, lors de la séance que le Conseil a tenue le 
6 juillet 2015, la résolution n° C-2015-0726 dans laquelle elle faisait part 
pour une deuxième fois de son intention d’accorder un projet particulier de 
construction, de modification ou d’occupation impliquant l’immeuble situé 
aux 10470 / 10472 du boulevard Saint-Jean; 
 
ATTENDU que cette résolution contenait des dispositions propres à un 
règlement susceptible d’approbation référendaire au sens du troisième alinéa 
de l’article 123 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (RLRQ, chapitre 
A-19.1); 
 
ATTENDU qu’un avis a paru à la page 26 de l’édition du 15 juillet 2015 de 
« L’Hebdo Journal » afin d’informer les personnes intéressées de leur droit 
de signer une demande d’approbation référendaire; 
 
ATTENDU que cette résolution n’a fait l’objet d’aucune demande valide afin 
qu’elle soit soumise à l’approbation des personnes habiles à voter concernées; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : M. Jeannot Lemieux  
 
APPUYÉ PAR : M. Luc Tremblay  
 
ET RÉSOLU : 
 
Que la Ville de Trois-Rivières : 
 
 accorde, sous réserve du troisième alinéa de l’article 145.38 et des articles 


124 à 137, 137.2 à 137.5 et 137.15 de la Loi sur l’aménagement et 
l’urbanisme (RLRQ, chapitre A-19.1), la demande d’autorisation du projet 
particulier de construction, de modification ou d’occupation impliquant 
l’immeuble 


 
- situé dans la zone RR-7103 du Règlement sur le zonage (2010, 


chapitre 26),  
 
- formé du lot 1 283 345 du cadastre du Québec et 
 
- portant les numéros 10470 / 10472 du boulevard Saint-Jean 
 
afin que puisse y être autorisé l’usage « 6991   Association d’affaires »; 
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 ne permette la réalisation de ce projet particulier que sujet au respect de 


la condition ci-après formulée : Les dispositions générales d’implantation 
et les caractéristiques des bâtiments principaux sont celles édictées dans 
la zone RR-7103 concernant l’usage unifamilial : isolé; 


 
 établisse que la présente résolution entrera en vigueur, par l’effet du 


troisième alinéa de l’article 145.38 de la Loi sur l’aménagement et 
l’urbanisme (RLRQ, chapitre A-19.1) et du deuxième alinéa de l’article 25 
du décret 851-2001 pris par le gouvernement du Québec le 4 juillet 2001, 
à la plus hâtive des deux dates suivantes : 


 
- 30 jours après la date de publication de l’avis prévu à l’article 137.10 


de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (RLRQ, chapitre A-19.1) à 
condition que la Commission municipale du Québec n’ait pas reçu, 
d’au moins cinq personnes habiles à voter du territoire de la ville, une 
demande faite conformément à l’article 137.11 de cette Loi; 


 
- la date où, sous l’autorité du deuxième alinéa de l’article 137.13 de 


cette Loi, la Commission municipale du Québec donne un avis 
attestant que le projet particulier ci-dessus décrit est conforme au 
schéma d’aménagement et au plan d’urbanisme, le cas échéant. 


 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ. 
Trois-Rivières, ce 17 août 2015. 
 
 Yves Lévesque Stéphanie Tremblay 
M. Yves Lévesque, maire Me Stéphanie Tremblay, 
 assistante-greffière 
 
 


EXTRAIT CERTIFIÉ CONFORME 
Le 18 août 2015. 
 
 
_________________________________ 
Me Stéphanie Tremblay, notaire 
Assistante-greffière de la Ville de Trois-Rivières 





